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D’autres textes sont en cours d’élaboration 
(accréditation et assurance qualité)



OBJECTIFS

v Harmonisation des niveaux de formations 
diplômantes, en trois cursus.

v Lisibilité internationale des formations.
v Mobilité des étudiants.
v Étudiant plus  acteur de son parcours de formation

Général:
Dispositifs réglementaires permettant un 

basculement vers le système LMD
Spécifiques:



Textes Réglementaires
Les projets d’Arrêtés

1. Liste des domaines de formation
2. Grades, titres et diplômes nationaux
3. Organisation des diplôme et grade de Licence
4. Supplément au diplôme
5. Organisation des diplôme et grade de Master
6. Ecoles doctorales
7. Régime de l’habilitation des offres de formation
8. Canevas relatif à la demande  d’habilitation
9. Conditions d’ouverture des institutions d’ES



PRINCIPES DE BASE

Domaine de formation
Parcours Type (Licence art.4)

Orientation (Licence art.5)
Evaluation (Licence art. 13 à 16)

Equipe de formation (Licence art.17)
Équipe pédagogique (Licence art. 18)

Système de crédits transférables (Licence art.19/20)
Supplément au diplôme

Un glossaire officiel est en cours de finition



-Sciences et Technologie
-Arts, Lettres et Sciences humaines
-Sciences de l’Education
-Sciences de l’Ingénieur
-Sciences de la Santé 
-Sciences de la Société

1er arrêté
Liste des domaines de formation ouverts 

dans l’enseignement supérieur



-Art. 1-4:  Définition des notions de grade, titre et diplôme

- Art. 5-6: Rôle du Ministère dans coordination de la lisibilité des 
grades, titres et diplômes

-Art. 7-9: Missions de la commission nationale d’équivalence

2ème arrêté
Grades, titres et diplômes nationaux dans le système LMD

( 9 articles )



3ème arrêté
Organisation des études universitaires conduisant 

au diplôme et grade de Licence (35 art.)

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
Chap.  1 :Caractéristiques et Structure des offres de formation
Chap. II : Accès aux formations

TITRE II: ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS
Art. 9-10: Contenu de la formation
Art. 11-12: Organisation des enseignements

TITRE III: VALIDATION DES PARCOURS DE FORMATION
Chap. 1: Charte du contrôle des connaissances et dispositions générales
Chap. II: Capitalisation et Transfert
Chap. III: Compensation et validation
Chap. IV: Jury, droits des étudiants et délivrance des diplômes

TITRE IV: DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 



4ème Arrêté
Eléments informatifs du supplément au Diplôme

4 articles + 1 annexe

Contenu de l ’annexe:
1- Informations sur le titulaire du diplôme
2 - Informations sur le diplôme
3 - Renseignements concernant le niveau du diplôme
4 - Informations concernant le contenu du diplôme et les résultats 
obtenus
5 - Informations sur la fonction du diplôme
6 - Renseignements complémentaires
7 - Certification du supplément au diplôme
8 - Renseignements concernant le système national



5ème arrêté 
Organisation des études universitaires conduisant au 

diplôme et grade de Master (18 Art.)

Chap I : DISPOSITIONS GENERALES  (Art. 1 – 11)

Le diplôme de Master sanctionne des parcours types de formation initiale ou 
continue à visée professionnelle et/ou de recherche. 

Tout Master est adossé à un laboratoire de recherche  ou un centre de recherche 
opérationnel, public ou privé.

La formation dispensée comprend des enseignements théoriques, 
méthodologiques et appliqués et, lorsqu’elle l’exige, un ou plusieurs stages. Elle 
comprend également une initiation à la recherche et la rédaction d'un mémoire.



5ème arrêté 
Organisation des études universitaires conduisant au 

diplôme et grade de Master (18 Art.)

Chap II: COMPENSATION, PROGRESSION ET VALIDATION 
(Art. 12 – 14)

Art. 12. (alinéa 2 &3 ) - Seuls les deux premiers semestres du Master peuvent 
faire l’objet de compensation selon la réglementation en vigueur. 
Une unité d’enseignement peut être affectée d’une  note éliminatoire qui est 
mentionnée dans le dossier de demande d’habilitation.

Le diplôme de Master s'obtient soit par validation des deux premiers semestres  
et par acquisition de toutes les unités d’enseignement des deux derniers 
semestres

Chap. III: DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES
(Art. 14 – 18) 



6ème arrêté 
Création,  organisation et  fonctionnement des écoles doctorales

(54 art.)

Chap. I : DISPOSITIONS GENERALES ( Art. 1-3)

Chap. II: DU CONSORTIUM D’ECOLES DOCTORALES ( Art. 4-22)

Chap. III: DES ECOLES DOCTORALES THEMATIQUES ( Art. 23-38)

Chap.  IV: DU DOCTORAT ( Art. 39-50)

CHAP. V : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES



7ème arrêté 
Portant régime de l’habilitation des offres de formation     

(22 Art.)

Chap. I : DU REGIME DE L’HABILITATION DES OFFRES DE 
FORMATION ( Art. 1-11)

Chap. II: DE LA COMMISSION NATIONALE D’HABILITATION
( Art. 12-18)

CHAP. III : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES  
( Art. 19-22)



8ème arrêté 
Canevas relatif à la demande  d’habilitation de l’offre de formation   

(7 Art. + 2 Annexes)

ANNEXE I
Canevas pour la demande d’habilitation des formations conduisant au grade de 
Licence ou de Master

ANNEXE II
Canevas pour la demande d’habilitation des formations aboutissant au grade de 
Doctorat



9ème arrêté 
Les conditions d’ouverture des institutions 

d’enseignement supérieur (11 art.)

Art. 1er. – L’ouverture des institutions d’enseignement supérieur est soumise à 
une autorisation prononcée par arrêté du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur sur proposition de la commission nationale d’habilitation.  

Art. 2. – l’ouverture est subordonnée à l’obtention de l’habilitation d’au moins 
une formation diplômante. 

Art. 3. – (Alinéa 1) Toute personne physique ou morale qui désire ouvrir une 
institution d’enseignement supérieur doit constituer un dossier d’autorisation 
d’ouverture. 



Procédure 

• Elaboration des of fres de formation

• Conseil Scientif ique de l’établissement

• Conseil d’Ecole

• Conseil Scientif ique de l’Université

• Conseil d’Administration

• Commission nationale d’habilitation : MINISTERE

Arrêtés d’ouverture



Merci de votre aimable attention


